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CONTRAT DE COLLABORATION  

ENTRE DEUX SOCIÉTÉS DE COMMERCE 
 

 

Entre 
 

(Société X SA) 

(Nom, Raison sociale) 

(Adresse complète) 

Ci-après : « Société X » 

 

et 

 

(Société Y SA) 

(Nom, Raison sociale),  

(Adresse complète) 

Ci-après : « la société Y» 

 

ci-après : ensemble « les Parties » 

 

 

I. PRÉAMBULE 
 
1. X SA achète (description) de toute sorte en (lieu) et le revend, principalement au 

(lieu). 

2. Y SA, qui vient d’être fondée et dont le capital de base est détenu pour 49% par 
X SA et pour 51% par Monsieur A et Madame B, doit également acheter en son 
nom propre et pour son propre compte du matériel électronique qu’elle vend 
principalement en (lieu). 

II. OBJET DU CONTRAT 
3. Les parties s’engagent à collaborer de leur mieux dans toutes leurs activités 

d’achat et de vente, particulièrement en s’échangeant des informations, des 
adresses de fournisseurs, des clients et des produits et en coordonnant tous 




